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                  10. Indemnité de stage / Elèves et étudiants 

 
 
 

 

 

 

Objectif de la mesure : Favoriser l’immersion en milieu professionnel des élèves et étudiants en 

situation de handicap en prenant en charge une partie de l’indemnité de stage. 
 

 

Description de la mesure : Le FIPHFP prend en charge l’indemnité de stage des élèves et 

étudiants en situation de handicap effectuant un stage d’une durée minimale d’un mois.  
 

Montant de la prise en charge :  

Le FIPHFP prend en charge l’indemnité de stage dans la limite du plafond horaire de la sécurité 

sociale, pour une durée égale à 35 heures hebdomadaires.  

Cette aide est mobilisable pour chaque stage. 

 

1- Pièces justificatives nécessaires à l’instruction de la demande l’indemnité de stage, pour 

l’obtention d’un accord préalable par le pôle handicap du BASS : 
 

• Formulaire de demande de remboursement total ou partiel complété, 

• Justificatifs d’éligibilité de l’agent : RQTH ou autres justificatifs de la qualité de BOE, 

• Position administrative de l’agent (mail ou attestation employeur qui précise que l’agent 

n’est pas en arrêt le jour de la demande d’aides), 

• Contrat de stage, 

• Etat déclaratif certifié conforme de prise en charge de l'indemnité de stage. 

 

2- Pour l’attribution de l’indemnité :  

 

L’état déclaratif certifié conforme de prise en charge de l'indemnité de stage pour la période 

concernée. 

 

 

Ressources utiles 
 

-  Formulaire de sollicitation d’une aide à la compensation du handicap, à retourner complété 

accompagné des pièces justificatives au pôle handicap du BASS ; 

- Rubrique « Handicap et emploi », intranet du ministère ; 

- Site internet du ministère dédié aux situations de handicap  

 

→ Adresse fonctionnelle du pôle handicap : pole-handicap.sg@agriculture.gouv.fr 

 

https://handicap.agriculture.gouv.fr/formulaires-de-sollicitation-des-aides-a-la-compensation-du-handicap-a127.html
https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/Handicap-et-emploi-r30.html
https://handicap.agriculture.gouv.fr/
mailto:pole-handicap.sg@agriculture.gouv.fr

